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01 introduction 
 

C’est pour offrir une école adaptée à l’enfant différent que l’Alter École a été créée en 1961. Cette école spécialisée est 
située sur les hauteurs de Tavannes. Elle n’a cessé de s’adapter et s’agrandir pour répondre aux besoins spécifiques 
des élèves qui la fréquentent. L’Alter École accueille des enfants et des adolescents en situation de handicap ou de re-
tard mental, moteur, cognitif ou sensoriel, ayant besoin d’un encadrement particulier, que l’école publique n’est pas en 
mesure de leur fournir. Une partie des élèves habitent sur place. C'est pourquoi l'institution comprend une activité sco-
laire et thérapeutique ainsi qu'une partie d'internat. Les enfants prennent le repas de midi en commun sur le site. 
 

Sur le site se trouvent des bâtiments de différentes périodes: 
- les bâtiments d'origine A, qui doivent disparaitre, car ne remplissent plus la fonctionnalité demandée; 
- le bâtiment B, qui contient 4 groupes de logements, le réfectoire, la cuisine, la buanderie et une piscine; ce bâtiment 

va être transformé après la réalisation du projet de concours et ne fait pas partie du concours; le réfectoire et la cui-
sine sont reconstruits dans le nouveau projet et seront transformés pour d'autres affectations; 

- un pavillon provisoire C, qui doit disparaître à la fin de la transformation du site. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'objectif du concours est de trouver un projet qui assure l'exploitation de l'institution en place durant la réalisation sans 
constructions provisoires. L'organisateur attend une réponse sur la manière dont les besoins spécifiques des enfants 
atteints de handicaps tels que l'autisme sont pris en compte. Afin de répondre à des évolutions futures, des extensions 
devront rester possibles. La rationalité du projet et un impact modeste sont des questions économiques, qui doivent 
conduire le concept ainsi que les aspects de sa réalisation. Le programme du concours est à prévoir dans une nouvelle 
construction. Une liaison couverte avec le bâtiment B n'est pas demandée. 
 
 
 

02 conditions de participation 
 

Il s'agissait d'un concours de projets à un degré en procédure ouverte, conforme à législation sur les marchés publics. 
Le règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142 (édition 2009 et les directives complémentaires) s'ap-
plique de manière subsidiaire aux dispositions légales précitées. 
 

Le concours était ouvert aux architectes établis en Suisse ou dans un Etat signataire de l'accord OMC sur les marchés 
publics, qui doivent remplir l'une des deux conditions suivantes à la date de l'inscription au concours: 
- être porteur du diplôme de l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne ou de Zurich (EPF), de l'Académie d'archi-

tecture de Mendrisio, de l'Université de Genève (EAUG) ou d'une Haute Ecole Spécialisée (HES ou ETS) ou d'un di-
plôme étranger bénéficiant d'une équivalence. 

- être inscrit dans le Registre des architectes et ingénieurs civils A ou B du REG (fondation suisse des registres des 
professionnels de l'ingénierie, de l'architecture et de l'environnement). 

A 
B 

C 
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03 jury 
 

membres représentant le maître de l'ouvrage et les utilisateurs 
 

01 BERNASCONI Daniel, directeur d'Alter Ecole, Biel/Bienne 
02 GERBER Cyrill, membre de la commission du projet, Ligerz, suppléant 
03 SANCHEZ Lucie, éducatrice principale secteur éducatif + CODIR, Biel/Bienne 
04 WÄLCHLI Francine, présidente du comité d'Alter Ecole, Biel/Bienne, présidente du jury 
 

membres représentant les architectes 
 

01 BACHELARD Cédric, architecte, Bâle 
02 BAERFUSS Marcel, aménagiste, président de la commission du projet, Corgémont 
03 MAEDER Alexis, architecte, Berne-Morat, suppléant 
04 VUILLEUMIER Vincent, architecte, membre de la commission du projet, Bienne 
05 WERY Jeanne, architecte, Lausanne-Fribourg 
 

spécialistes-conseils avec voix consultative 
 

01 ERB Donald, propriétaire d'une parcelle limitrophe, Tavannes 
02 GREPPIN Shona, éducatrice sociale et éducatrice principale ad interim, Bassecourt 
03 GYGER-MONIN Anne, logopédiste secteur thérapeutique, Tavannes  
04 HABEGGER Gérard, artisan concierge, Tavannes 
05 HOLZER Michel, membre de la commission du projet, Péry 
06 JOLY Frédéric, directeur adjoint, Tavannes 
07 OPPLIGER Sylvie, ergothérapeute, Renan/BE 
08 PARRET-KNOEPFEL Anne, enseignante spécialisée, Nidau 
09 RODRIGUES Rose-Aline, maîtresse de maison, Tavannes 
10 RYF Sarah, enseignante spécialisée, Moutier 
 

organisation, examen préalable: URFER Thomas, architecte, URFER ARCHITECTES SA, Fribourg 
 
 
 

04 calendrier et déroulement du concours 
 

Le concours a été publié sur www.simap.ch et dans les organes de la SIA le 3 novembre 2023. Les participants ont eu la 
possibilité de poser des questions sur le site simap jusqu'au 27 novembre 2022 et les réponses formant partie intégrante 
du programme du concours, ont pu être mis à disposition de tous les participants à partir du 4 décembre 2023. Les 
plans du projet étaient à rendre le 28 mars 2024, les maquettes le 12 avril 2024.  
 
 
 

05 conditions-cadres 
 

Il fallait appliquer les normes suivantes: 
- SIA 500 Constructions sans obstacles (2009): les locaux doivent être accessibles aux personnes handicapées; 
- les prescriptions AEAI, 2015 
- les préscriptions de la "zone affectée à des besoins publics du règlement communal de construction: 

- la hauteur maximale des façades 10 m (à la gouttière) / 11.5 m* 
  ..... *) Pour la façade Nord dans le cas d'un grand pan de toiture orienté Sud et équipé de panneaux solaires. 

- la distance à la route est de 3.6 m 
- la distance à la limite et à la zone agricole: 4 m** 
 **) quant aux 4 m, on peut les relativiser en tenant compte, "qu' il n’est pas admissible que l’équipement ni l’aménagement des abords  
      (mouvements de terres, jardins, plantations, …) relevant de la zone à bâtir empiètent sur la zone agricole" 
- IBUS 0.75 = (référence: 20'400) ) = donc 15'300 m2 SP 
- surface verte 0.2 = donc 4'080 m2 
- La longueur d'un bâtiment ne doit pas dépasser 40 m. Dans le cadre du concours, conformément à l'art. 75 de la 

loi sur les constructions, il y a liberté de conception, ce qui dispense de cette règle de longueur 
 
 
51 périmètre du concours 
 

Le périmètre comprend la parcelle 2055 de 22'310 m2; une partie de cette parcelle se situe en zone agricole. Les amé-
nagements extérieurs ne seront réalisables après et pendant la démolition des bâtiments A et C. Les bâtiments A et C 
vont être démolis à la fin de la réalisation du programme du concours. Une partie de l'aile NE de l'école existante (bâti-
ment A) peut être démolie pour la réalisation du programme de concours; les autres locaux sont nécessaires pour l'ex-
ploitation courante durant la réalisation du projet de concours 
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52 circulation, accès 
 

La largeur des couloirs est de 1.8 m au minimum. Une volée d'escalier demande au minimum 1.7 de large (afin qu'il 
reste 1.5 entre les main-courantes), des marches de 15/30 sont souhaitables, toutes les 16 marches, il faut un palier. 
Dimensions d'une cabine d'ascenseurs larg/prof: minimal 1.1/1.4, optimal 1.1/2.1. 
 

Beaucoup d'élèves viennent par transports de bus scolaires. A la fin de l'horaire, ces bus doivent pouvoir attendre simul-
tanément et partir et arriver individuellement sans danger pour les personnes. 
 
 
 

06 mandat 
 

Le jury prononce une recommandation à l'intention du maître de l'ouvrage, en particulier pour l'attribution d'un mandat 
aux auteurs du projet qu'il recommande de développer. Le mandat adjugé correspond à 100% des prestations ordi-
naires pour la planification du projet de ce concours. S'ensuit la décision du maître de l'ouvrage en matière d'adjudica-
tion qui fait l'objet d'une publication. 
 
 
 

07 documents demandés 
 

A plan de situation 1:500 comprenant obligatoirement le cadrage comme mentionné sur le DWG. Sur ce plan seront 
représentés les entrées, l'indication des aménagements des abords, yc du végétal, les indications des limites des 
revêtements de sol, les altitudes du terrain et des toits du projet, reproduit obligatoirement sur la première planche. 
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B plan, coupes et vues 1:200; les niveaux en relation avec le contexte contiendront ce contexte avec les cotes d'alti-
tude nécessaires pour la compréhension. Les niveaux sont à orienter à peu près comme le plan de situation. 

 

C Des explications complémentaires peuvent figurer sur une planche ad hoc ou être réparties sur les planches au gré 
des nécessités; le rapport explicatif doit en particulier rendre compte comment est conçue la prise en charge des 
besoins particuliers des élèves. 

 

D les calculs demandés à reporter sur le document remis au format A4, y compris des schémas 1:500 permettant la 
vérification des calculs; 

 
 
 

8 critères d'appréciation 
 

Le jugement tiendra compte des critères suivants. L'ordre de l'énoncé ne correspond pas à un ordre d'importance: 
 

- idée conceptuelle 
- intégration dans la topographie et le contexte 
- organisation et fonctionnalité 
- prise en charge des besoins particuliers des élèves 
- qualité des accès et des aménagements extérieurs 
- structure et modulabilité 
- développement durable, adéquation écologique 
- économie des moyens, économie générale 
- faisabilité: chantier et exploitation actuelle (avec les sensibilités particulières des élèves) 
 
 
 

9 objectifs 
 
91 résumé 
 

La partie d'habitation (qui correspond à 2 grands appartements) reste dans le bâtiment B à conserver. Il y a quelque 84 
élèves dans des petites classes (de 6 à 8 élèves); Une quinzaine d'élèves vivent sur place durant la période scolaire. 
 

L'organisateur attend une réponse sur la manière dont les besoins spécifiques des enfants atteints de handicaps tels 
que l'autisme sont pris en compte dans le concept et l'organisation; cela peut être communiqué par des schémas, des 
extraits de plans meublés ou de courts textes. Il faut noter qu'à ce stade, il s'agit d'aspects qui correspondent à un ni-
veau de concours, tels que des possibilités de mobilier variées avec des niches pour les petits groupes jusqu'à des îlots 
d'apprentissage individuels et sécurisés ou le filtrage des influences extérieures, les processus d'encadrement. 
 
 
92 recommandations liées aux besoins particuliers des élèves 
 

Une partie importante des élèves d’Alter École ont une hypersensibilité au bruit. Il convient d’en tenir compte dans la 
mesure du possible, aussi bien durant la phase de construction que dans la conception des bâtiments. 
 

Il est recommandé de limiter au maximum, pour nos élèves, les bruits et les nuisances liés au chantier et à la construc-
tion. Par ailleurs, et dans le même ordre d’idée, une isolation phonique est indispensable dans certains locaux du futur 
bâtiment, en raison de la sensibilité exacerbée de certains élèves. Tous les locaux sont concernés. 
 

Il est à relever que l'individualisation des locaux et fonctions est une priorité à observer, que des locaux "calmes" rédui-
sent les perturbations visuelles et phoniques et que l'individualisation concerne également la distribution et les dégage-
ments. De grands espaces ouverts et communicants ne correspond pas ces besoins. De grandes baies vitrées ne font 
qu'augmenter les perturbations visuelles et ne sont pas souhaitables. Ces remarques sont importantes pour que les ar-
chitectes puissent identifier les particularités qui doivent conduire le travail de ce projet.  
 

La brochure (document h) comprend certaines informations utiles à ce sujet. L'autisme ne concerne pas TOUS les 
élèves, mais le cadre en découlant n'est pas négatif pour les autres utilisateurs de l'institut. Dans la brochure est fait 
mention de parois avec des formes courbes en plan: cette exigence n'est, cependant, pas l'attente du maître de l'ou-
vrage, parce que risquerait de compromettre d'autres aspects (modulabilité). 
 

Par modulabilité on entend de pouvoir individualiser le cadre de vie dans un local avec des moyens légers (mobilier). Un 
local de 30 m2 p.ex. et, plus encore, des locaux plus grands, sont souvent utilités par compartimentage intérieur, per-
mettant de les diviser en deux (1:1 ou 2:3) sans que ceci correspond à des séparations véritables "techniques": c'est 
pour créer des alcôves et niches, qui changent selon la composition du groupe qui occupe une classe notamment. A 
ceci des locaux avec des plans s'approchant du carré sont moins favorables. Un tel "compartimentage intérieur" ne de-
mande pas d'accès supplémentaire au local; l'éclairage naturel de chaque compartiment est nécessaire, mais la vue 
peut les différencier (par éclairage zénithal p.ex.). 
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10 programme des locaux 
 

100 enseignement, thérapie 
 en 6 "groupes de locaux" de composition similaire 
 accueil/entrée selon projets 
 

110 groupe 1, classes ordinaires 
111 entrée. et vestiaires selon projet 
112-4 salles de classe pour 6 à 8 élèves ..... 3 ...... 60 .. 180 
115 local de rangement ............................ 1 ..... 7.5 ... 7.5 
116 salle d'attente ..................................... 1 ..... 7.5 ... 7.5 
117-9 sanitaires ........................................... gl ........ 9 ...... 9 
 sous-total "groupe 1" ............................  ..........  .. 204 
 
 
 

120 groupe 2, classes ordinaires 
 (analogue groupe 1) ............................  ..........  .. 204 
 
 
 

130 groupe 3, classes ordinaires 
 (analogue groupe 1) ............................  ..........  .. 204 
 
 
 

140 groupe 4, classes ordinaires 
 (analogue groupe 1) ............................  ..........  .. 204 
 
150 groupe 5, classes spéciales 
151 entrée. et vestiaires selon projet 
152 travaux manuels textiles ..................... 1 ...... 60 .... 60 
153 travaux manuels peinture ................... 1 ...... 60 .... 60 
154 école ménagère ................................. 1 ...... 60 .... 60 
155 matériel pour classes spéciales ......... 1 ...... 15 .... 15 
156-8 sanitaires ........................................... gl ........ 9 ...... 9 
 sous-total "groupe 5" ............................  ..........  .. 204 
 

160 groupe 6, locaux thérapeutiques 
161 entrée. et vestiaires selon projet 
162 physiothérapie .................................... 1 ...... 45 .... 45 
163 matériel ............................................... 1 ...... 15 .... 15 
164 psychomotricité .................................. 1 ...... 60 .... 60 
165 ergothérapie ....................................... 1 ...... 60 .... 60 
166 matériel pour classes spéciales ......... 1 ...... 15 .... 15 
167-9 sanitaires ........................................... gl ........ 9 ...... 9 
 sous-total "groupe 6" ............................  ..........  .. 204 
 
200 communs pour l'enseignement et la thérapie  
(ce secteur est à organiser proche du secteur 160) 
 

201 entrée. et vestiaires selon projet 
202-3 salle des maîtres, bibliothèque .......... 2 ...... 15 .... 30 
204-5 logopédie 1 x 15 + 1 x 20 .................. 2 . 15/20 .... 35 
206 dépôt en liaison avec 204 ou 205 ...... 1 ...... 10 .... 10 
207 relaxation, sieste ................................ 1 ...... 30 .... 30 
208 local soins, consultation, infirmerie .... 1 ...... 15 .... 15 
209 local mobilier scolaire......................... 1 ...... 60 .... 60 
210-2 douches élèves es personnel ............ 3 ........ 5 .... 15 
213-5 sanitaires ........................................... gl ........ 9 ...... 9 
 
300 réfectoires et cuisine 
301 entrée, selon projet 
302 vestiaires, proche de l'entrée ............. 1 ...... 30 .... 30 
303-6 réfectoires pour 6 personnes ............. 4 ...... 15 .... 60 
307-9 réfectoires pour 25 personnes ........... 3 ...... 45 .. 135 
310 réfectoire pour le personnel) .............. 1 ...... 45 .... 45 
311 dépôt de meubles .............................. 1 ...... 15 .... 15 
312 cuisine, hauteur appropriée ............... 1 ...... 75 .... 75 
313 dépôts et chambres froides ............... 1 ...... 75 .... 75 
314 local déchets (3 containers) ............... 1 ...... 15 .... 15 
315 sanitaires ............................................ 6 ........ 3 .... 18

400 EJC (école à journée continue)  
 en synergie avec la pos. 300 
 

401 entrée, selon projet, peut être 301 
303/7 aire pour devoirs ............................... gl .... (60) 
304/8 aire pour jeux: proche de 404 ........... gl .... (60) 
402 petite cuisine ...................................... 1 ...... 15 .... 15 
403 bureau pour la direction de l'EJC ...... 1 ...... 15 .... 15 
404 rangement spécifique de l'EJC .......... 1 ...... 15 .... 15 
 
500 sport 
501 salle de gymnastique, H lire 5.5 m .... 1 .... 180 .. 180 
502 engins, adjacent ................................ 1 ...... 30 .... 30 
503 vestiaires ............................................ 2 ...... 15 .... 30 
504 vestiaire prof + WC ............................ 1 ...... 15 .... 15 
505 sanitaires, selon situation ................... 2 ........ 3 ...... 6 
 
600 dépôts, infrastructure 
601 archives .............................................. 1 ...... 30 .... 30 
602 produits de ménage ........................... 1 ...... 30 .... 30 
603 nettoyage, engins et produits ............ 1 ...... 15 .... 15 
604 dépôts (plusieurs locaux) ................. gl ..........  .... 90 
605 matériel "kermesse", accès ................ 1 ...... 30 .... 30 
 
700 technique 
701 sous-station CS .................................. 1 ...... 15 .... 15 
702 local courant faible, serveur ............... 1 ...... 15 .... 15 
703 local courant fort ................................ 1 ...... 15 .... 15 
704 centrale ventilation ............................. 1 ...... 60 .... 60 
 
800 extérieur 
810 aires et places, élèves 
811 préaux couverts, total ..........................  ..........  . 120* 
812 remises attenant aux 701 .....................  ..........  ... 45* 
813 préaux ouverts places dures, total ......  ..........  .. 300 
814 place sèche 16 x 28 ........................... 1 .... 450 .. 450 
815 plusieurs locaux vélos, total .................  ..........  ... 50* 
816 abri vélos pour 2 x 35 vélos  .............. 2 ...... 35 ... 70* 
817 parcours vélos quelque 200 m' 
 
820 communs, exploitation 
821 débarras pour outils de jardin ............ 1 ...... 45 ... 45* 
822 garage pour vhc de svc ..................... 4 ...... 25 . 100* 
823 aire arrêts de bus (8 bus .................... 1 .... 150 .. 150 
824 un abri pour 2 bus (2 x 4 m1) ............ 2 ..... 7.5 ... 15* 
825 parking ouvert .................................. 50 ...... 251’250 
826 couvert pour engins pour l'extérieur .. 1 ...... 75 ... 75* 
*) = constructions 
 
 
 
 

 
 
récapitulation 
100 enseignement, thérapie .......................  .. 1'224 
200 communs pour l'enseignement ............  .... 204 
300 réfectoires et cuisine ............................  .... 468 
400 EJC .......................................................  ...... 45 
500 sport .....................................................  .... 261 
600 dépôts ..................................................  .... 195 
700 technique .............................................  .... 105 
 
 

TOTAL bâtiments sans extérieurs ...................  .......... 2'502 
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11 réception des projets 
 

30 inscriptions ont été enregistrées, 29 projets ont été rendus. Sauf un (plans), les participants ont respecté le délai du 
rendu (plans ET maquettes) et tous les envois ont respecté l'anonymat. La réception des cartables et des maquettes a 
été assurée par des personnes ne faisant pas partie du jury. 
 

- Dans un des projets manque une des réductions demandées format A3; elle a été rajoutée par l'accompagnant. 
- Les rendus sont recevables, les schémas 1:750 pas toujours corrects, mais satisfaisants. 
- Tous ont respecté de renoncer à des visualisations et images. 
- Quelques projets ont joint des détails à une échelle supérieure de 1:200; on doit considérer ces éléments comme 

faisant partie du rapport explicatif, dont le rendu était libre. 
 
 
 

12 examen préalable 
 

réception  le projet 29 a été posté manifestement trop tard, comme le suivi sur "track&trace" l'a démontré; 
 

calculs  4 participants n'ont pas rendu le tableau de concordance "C1" des calculs; 
  ils restent comparables, parce qu'il y a les plans et le calcul de la SP 
 

étapes  plusieurs projets sont très proches des bâtiments à maintenir durant la phase de réalisation; 
  avec des sous-étapes "sur mesure", une solution est envisageable bien que particulièrement 

 contraignante au regard du bruit et des vibrations (cf. item 92 supra). 
 

périmètre  le projet 14 utilise le périmètre agricole à l'intérieur de la parcelle de ALTER ECOLE; 
  ceci n'était pas interdit 
 

hauteurs  aucun projet ne dépasse la hauteur règlementaire ou des distances à la route et aux limites; 
 

programme locaux le programme des locaux est respecté à +/- 10% (normal) - à une exception près; 
 

volumétrie  les VB oscillent entre 100% et 150% par rapport à une valeur-cible - à une exception près. 
 

Les calculs ont été vérifiés par rapport à leur plausibilité et approfondis pour les projets retenus. 
 
 
 

13 liste des devises 
 

suivant la numérotation 
 

01 ÉOLE 
02 LA CONSTELLATION DES CHAPEAUX 
03 COQUELICOT 
04 L'ÉCUREUIL 
05 ÉQUILIBRE 
06 LÉO 
07 EXTRAORDINAIRE 
08 L'ÉCOLE AUTREMENT 
09 PERLES 
10 COCONS 
11 PAYSAGE ÉDUCATIF 
12 LA FARANDOLE 
13 L'ÎLE AUX TRÉSORS 
14 LINDGREN 
15 ARMADILLO 
16 TOUS SOUS LE MÊME TOIT 
17 MOULIN À VENT 
18 LES TROIS MOUSQUETAIRES 
19 CHATS PERCHÉS 
20 LION ASCENDANT CANARD 
21 CARIOCA 
22 ODONATA 
23 DAMASSINE 
24 TRÈFLE 
25 CARDAMINE 
26 AU GRÉ DU VENT 
27 SAVOIR-VERT 
28 SEPTENTRION 
29 IL CREUSE DES PUITS A GUERAR 

par ordre alphabétique 
 

ARMADILLO .................................................................... 15 
AU GRÉ DU VENT ........................................................... 26 
CARDAMINE ................................................................... 25 
CARIOCA ........................................................................ 21 
CHATS PERCHÉS ........................................................... 19 
COCONS ......................................................................... 10 
COQUELICOT ................................................................... 3 
DAMASSINE .................................................................... 23 
ÉOLE ................................................................................. 1 
ÉQUILIBRE ........................................................................ 5 
EXTRAORDINAIRE ............................................................ 7 
IL CREUSE DES PUITS A GUERAR ................................ 29 
L'ÉCOLE AUTREMENT ...................................................... 8 
L'ÉCUREUIL ...................................................................... 4 
L'ÎLE AUX TRÉSORS ....................................................... 13 
LA CONSTELLATION DES CHAPEAUX ............................ 2 
LA FARANDOLE .............................................................. 12 
LÉO .................................................................................... 6 
LES TROIS MOUSQUETAIRES ....................................... 18 
LINDGREN ...................................................................... 14 
LION ASCENDANT CANARD .......................................... 20 
MOULIN À VENT ............................................................. 17 
ODONATA ....................................................................... 22 
PAYSAGE ÉDUCATIF ...................................................... 11 
PERLES ............................................................................. 9 
SAVOIR-VERT .................................................................. 27 
SEPTENTRION ................................................................ 28 
TOUS SOUS LE MÊME TOIT ........................................... 16 
TRÈFLE ............................................................................ 24 
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14 décisions de recevabilité, tours d'évaluation et tour de contrôle 
 

Le jury a siégé le 22 et le 26 avril 2024. Mme. Sanchez a été empêchée d'y participer durant les deux jours et a été rem-
placée par M. Gerber, membre du jury suppléant. 
 

Le jury confirme la recevabilité de tous les projets rendus et respectant le délai; le projet 29 est exclu du jugement. 
 

Le jury prend connaissance des 28 projets et se rend compte de leur grande diversité et apprécie l'engagement des 
auteurs pour répondre à la thématique particulière, qui concerne les élèves d'ALTER ECOLE. Il identifie le potentiel varié 
en ce qui concerne, par exemple, une organisation en plusieurs bâtiments / une organisation sur un deux ou trois ni-
veaux / une organisation avec des distributions individualisées (plusieurs entrées dans un seul volume vs. une entrée 
dans un bâtiment) et les conséquences et possibilités en découlant. 
 

Riche de ces regards, il a fait des tours d'évaluation en confrontant les aspects identifiés par rapport à la conception 
proposée: il n'y a aucun a priori: chaque auteur peut pondérer son parti par l'interprétation faite au programme en intro-
duisant une logique propre au projet et à son identité. 
 

Ier tour d'élimination: correspond à des propositions qui ne répondent pas de manière satisfaisante à l'ensemble des 
éléments à traiter et leur organisation. 
 

IIe tour d'élimination: correspond à des projets suffisants, répondant à ce qui est demandé sans pour autant pouvoir 
faire ressortir une pertinence concluante dans la distribution du programme ou un fil conducteur qui témoignerait d'une 
idée conceptuelle porteuse. 
 

IIIe tour d'élimination: correspond à de bons projets, avec une conception et une vue d'ensemble, mais qui, en compa-
raison avec d'autres projets exposant des propositions apparentées, sont considérés comme moins appropriés (le jury a 
le privilège de pouvoir comparer).  
 

Les 6 projets restant en lice après les 3 tours d'élimination sont de très bons projets, qui répondent de manière perti-
nente aux différents thèmes et réalisent une synthèse des aspects fonctionnels, spatiaux et porteurs d'identité en obser-
vant une cohabitation cohérente avec les éléments existants, tout en respectant l'économie des moyens. 
 
 
tour de contrôle 
 

Avant de passer au classement, le jury a parcouru l'ensemble des projets pour contrôler si, à ce moment du jugement, 
des décisions antérieures méritaient des corrections. Le résultat des tours d'élimination et du tour de contrôle font résul-
ter les tableau suivant: 
 
 
synoptique des tours d'élimination (Ier tour / IIe tour / IIIe tour / projets primés) 
 
 

  I II III p 
 

 

01 ÉOLE   III 
 

 

02 LA CONSTELLATION DES CHAPEAUX  II 
 

 

03 COQUELICOT I 
 

 

04 L'ÉCUREUIL    3 
 

 

05 ÉQUILIBRE  II 
 

 

06 LÉO   III 
 

 

07 EXTRAORDINAIRE   III 
 

 

08 L'ÉCOLE AUTREMENT I 
 

 

09 PERLES I 
 

 

10 COCONS  II 
 

 

11 PAYSAGE ÉDUCATIF  II 
 

 

12 LA FARANDOLE    4 
 

 

13 L'ÎLE AUX TRÉSORS    5 
 

 

14 LINDGREN I 

  I II III p 
 

 

15 ARMADILLO I 
 

 

16 TOUS SOUS LE MÊME TOIT    2 
 

 

17 MOULIN À VENT  II 
 

 

18 LES TROIS MOUSQUETAIRES   III 
 

 

19 CHATS PERCHÉS  II 
 

 

20 LION ASCENDANT CANARD I 
 

 

21 CARIOCA    1 
 

 

22 ODONATA   III 
 

 

23 DAMASSINE I 
 

 

24 TRÈFLE  II 
 

 

25 CARDAMINE    6 
 

 

26 AU GRÉ DU VENT I 
 

 

27 SAVOIR-VERT  II 
 

 

28 SEPTENTRION I 
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15 critiques des projets retenus au tour final 
 

04 L'ÉCUREUIL 
 

Les auteurs du projet organisent l’ensemble du programme dans un volume 
unique de trois niveaux implantés parallèlement à la pente. Le nouveau vo-
lume est analogue à celui de l’internat. La structuration des espaces exté-
rieurs est convaincante. La disposition du parking dans la boucle des arrêts 
de bus est fonctionnelle et fait bon usage de la topographie. L’idée d’une 
place centrale comme lieu d’arrivée pour tous les accès piétons amène une 
réelle plus-value pour l’accueil des enfants. La convergence des circula-
tions piétonnes par cette place facilite leur orientation sur le site. 
 

On pénètre dans le bâtiment à l’étage intermédiaire dans un hall jouxtant l’escalier. Les auteurs du projet proposent, par-
tant de là, une organisation du plan avec deux unités par étage, capables d’accueillir un groupe de trois classes, le pro-
gramme des réfectoires ou la salle de gym. Cette polyvalence structurelle est garante de flexibilité dans l’usage du bâti-
ment à moyen et long terme. Pour flexible, cette structure n’en est pas moins très bien adaptée au programme de clas-
ses qu’elle abrite majoritairement. Escaliers, paliers, niches et vestiaires forment une séquence très claire, les espaces 
de circulation sont généreux, ouverts et structurés. Deux cages d’escalier extérieures déchargent l’escalier central de sa 
fonction de chemin de fuite permettant une meilleure utilisation des surfaces de dégagement. Le jury regrette le position-
nement au centre des circulations des salles d’attentes et questionne la forme très ouverte de la distribution en terme 
acoustique. De manière plus générale, si l’organisation centrale et arborescente du bâtiment offre une réponse convain-
cante en termes d’orientation, elle implique une concentration critique des flux d’élèves. La difficulté d’accès livraison à 
la cuisine est critique au vu de la fréquence des livraisons. 
 

Le plan suit la logique de la construction bois de manière plausible. La régularité de la structure s’exprime dans une 
grille de façade homogène et bien proportionnée. Le choix d’un volume analogue à l’existant et d’une grille de façade 
homogène ne permettent pas, à ce stade et malgré la présence des terrasses, de laisser émerger une architecture réel-
lement identifiante. 
 

Prosaïquement de relever également que la toiture ne respecte pas la réglementation communale qui spécifie que «les 
toitures plates … qui ne comportent pas d’installation de production d’énergie renouvelable ou, à moins d'être utilisée en 
terrasse accessible et aménagée …, seront systématiquement végétalisées.» 
 
 
12 LA FARANDOLE 
 

Le projet propose deux nouveaux volumes, qui avec celui existant 
de l’internat, forment une farandole qui s’articule autour d’une 
place. D’un point de vue volumétrique, la forme carrée, à savoir 
non-orientée, semble cependant en conflit avec la topographie, 
très marquée de la pente. Sachant également que le terrain de 
sport est grillagé, son positionnement au centre du dispositif est 
questionné. La livraison de la cuisine est aussi problématique. 
 

Les différentes fonctions de l’institution, école, réfectoire/sport, et internat sont très clairement identifiables et le fait de 
devoir sortir pour passer d’un lieu à l’autre, une façon de rythmer la journée, est fortement apprécié. Les besoins spéci-
fiques des enfants ont été bien compris et la proposition d’organisation des classes est convaincante avec une riche 
variété de séquences dans la progression, des espaces publics aux espaces privés. La proposition contient également 
un fort potentiel d’adaptabilité, avec une typologie qui se répète entre le rez et l’étage. 
 

L’escalier de secours de l’école pourrait être mieux valorisé afin d’en permettre un usage quotidien et de décharger la 
circulation centrale lors des moments de fortes affluences. En outre, la voie de fuite à travers le vestiaire de la logopédie 
n’est pas satisfaisante. L’horloge en façade amène un repère utile pour les enfants et leur permet d’identifier le bâtiment 
comme une "vraie" école. La zone de dépose des bus est sécurisée et fonctionnelle. 
 

Le concept constructif permet une bonne flexibilité d’usage qui donne la possibilité au bâtiment d’évoluer avec ses nou-
veaux besoins futurs. Le Jury relève également, que la forme des toitures reprend les recommandation de l’ISOS Ta-
vannes et que la tradition des toits en tuiles pourrait être perpétuée. 
 
 
13 L'ÎLE AUX TRÉSORS 
 

Le projet forme un plan sous forme de "L", dont l'aile longue est située parallèlement aux courbes de niveaux. L'aile 
courte contient les affectations communes (réfectoires, gym), alors que l'aile longue les espaces d'enseignement. Le "L" 
forme un espace de référence extérieur, qui est accompagné d'un portique et qui réunit la distribution horizontale et ver-
ticale, qui se trouvent à l'extérieur, ce qui n'est pas confortable. 
 

Les entrées au rez accèdent directement à trois groupes d'enseignement dans l'aile longue; le système distributif est 
répété à l'étage par une coursive. L'aile courte cherche à organiser les affectations en fonction de leur affinité: l'EJC est 
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soigneusement située au rez; tout proche sont organisés 
les affectations communes. A l'étage de l'aile courte - sous 
le toit - sont organisé les réfectoires. La cuisine se trouve 
deux niveaux plus bas, en aval de l'aile longue. 
 

Le système distributif, pourtant rationnel, ne convainc pas 
par le nombre de passages obligés devant les locaux 
d'enseignement. La livraison à la cuisine ainsi que la rela-
tion entre la cuisine et les réfectoires sont dans la pratique 
difficiles, bien que la création de lieux identifiables comme 
les réfectoires soit une qualité du projet. 
 
 
16 TOUS SOUS LE MÊME TOIT 
 

Le nom est programme: les auteurs du projet «tous sous le même toit» proposent d'un geste fort et clair, la construction 
d'une barre de plus de 90 mètres, implantée le long de la courbe de niveau de référence à l'est, prolongeant l'internat 
existant. Conçu sur un seul niveau supérieur avec un socle semi-enterré, le bâtiment délimite clairement le parc habité 
de l'Alter École du paysage agricole environnant et met en avant avec cette implantation la topographie et l’identité spé-
cifique du lieu, ainsi que la rencontre des deux mondes. Il s'agit d'un projet qui recherche le lien physique avec l'internat 
et y crée un lieu charnière avec la cuisine au centre et un belvédère d’accueil qui devient un lieu d’orientation et de réfé-
rence dans l'ensemble. 
 

Le rez-de-chaussée supérieur se veut pavillonnaire en re-
groupant très intelligemment les 6 groupes de classes sur 
un seul niveau compact. Aux travers de 6 entrées indivi-
duelles, les élèves du groupe peuvent accéder plain-pied 
aux locaux d'enseignement depuis le parc comme dans 
une construction d'habitation contiguë. 2 groupes voisins 
se partagent toujours un noyau de circulation pour accéder 
aux affections communes du rez inférieur. La structure de 
cet étage est très rigoureuse: sur une trame économique et 
régulière en ossature bois avec les 3 noyaux de circulation, 
la structure offre une individualité, un voisinage et une 
communauté en absence de tous couloirs; un vrai coup de 

génie. Pour simplifier l'entretien, des portes de service communicantes pourraient être rajoutés. A cet étage, il aurait été 
souhaitable pour les transitions avec l'environnement extérieur de poursuivre l'idée forte d'un habitat contigu en créant, 
côté parc, un jardin individuel devant les locaux, afin d'accentuer les séquences d'arrivée et les degrés de privacité. A 
l'inverse, la couche de balcons à l'est est remise en question: formellement compréhensible pour séparer le socle de 
l'étage par une ombre, cette couche de balcon est contradictoire pour les utilisateurs; elle relie l'espace privé à l'espace 
commun, ce qui apporterait un trouble indésirable a cet endroit. De garder une partie des éléments environnants exis-
tants comme la place de sport et l'aire de jeu est apprécié. 
 

La coupe montre toute la richesse et les multiples niveaux du projet, même à la verticale: L'éclairage zénithal porte la 
lumière du jour diffuse jusqu'au milieu du plan profond. La coupe de détail montre toutes les étapes d'appropriation des 
espaces au rez supérieur avec un soin tout particulier et sensible pour répondre aux besoins et aux souhaits des élèves. 
Si la coupe de détail illustrative s'arrête au niveau de la dalle intermédiaire, il est toutefois possible de comparer les qua-
lités du rez inférieur à celles du rez supérieur: cet étage qui abrite les salles spéciales, les réfectoires avec cuisine, l'EJC 
ainsi que la salle de sport, manque de liaison directe entre la façade et le couloir et de lien avec de fonctions thérapeu-
tiques liées. En raison de sa situation semi-enterrée, la proportion de façade donnant sur l'extérieur n'est pas élevée, ce 
qui oblige à enchaîner un local après l'autre le long d'un long couloir, ce qui n'est guère convaincant du point de vue 
spatial et ne permet pas de créer un sentiment chaleureux pour une école à journée continue sous un même toit et sans 
lien avec le parc. 
 

Les grands avantages et le génie de l'organisation du projet sont paradoxalement aussi ses points critiques: le concept 
rigide et fixe permet-il une évolution du programme? La volonté de réunir tout le monde sous un même toit oblige-t-elle à 
ne plus sortir pendant la journée et donc à ne pas structurer le quotidien? L'idée forte et conséquente du projet a été très 
appréciée et a permis de relever des discussions de fond face aux besoins réels et spécifiques de Alter École. 
 
 
21 CARIOCA 
 

Le projet s'articule, dans un précieux concept novateur autour de trois nouveaux bâtiments conçus en harmonie avec la 
topographie du terrain, favorisant une organisation claire entre les diverses activités de l’Alter école. Chacun de ces édi-
fices est conçu pour être accessible de plain-pied, offrant ainsi un avantage notable pour les usagers de l'institution. 
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Le premier bâtiment, le plus volumineux, centralise les fonctions éducatives: 
salles de classe et espaces thérapeutiques et leur espaces servants. 
Unique en son genre, il se déploie sur deux niveaux - un rez inférieur et un 
rez supérieur - utilisant astucieusement la topographie pour maximiser l’en-
trée de lumière naturelle du nord dans le niveau inférieur. Face à celui-ci, le 
deuxième bâtiment, la mensa, regroupe les activités culinaires, l’école de 
jour, et les services destinés aux usagers et au personnel. Le troisième bâti-
ment, clôturant la cour nouvellement créée, abrite la salle de gym et com-
plète la formation en U de l'ensemble. 
 

La disposition des entrées du premier bâtiment est pensée pour la fluidité: 
quatre accès indépendants facilitent une navigation limpide et le parcours 

individualisé des enfants. À l'intérieur, la répartition des unités de classe est à la fois claire et fonctionnelle, permettant à 
chaque espace d'opérer de manière autonome tout en intégrant l’ensemble des services nécessaires. Les volumes sont 
généreux et intelligemment agencés, respectant les flux de circulation et les besoins spécifiques. 
 

De même, le bâtiment de la mensa est conçu pour une interaction logique avec l'école, avec un parcours direct à travers 
la cour. Cette configuration permet une flexibilité d’utilisation pour accommoder des horaires de repas variables. Les 
espaces de réfectoire s’orientent vers la cour, tandis que les zones de service se tournent vers l’extérieur, minimisant 
l’intrusion des véhicules de livraison dans les zones piétonnes. Deux points d’attention sont relevés par le jury, tels que 
les espaces servants se trouvant en enfilade, à la praticabilité difficile, ainsi que les salles réfectoires qui laisse une 
grande liberté aux entrées et sorties intempestives de ses petits utilisateurs et posent des questions d’hygiène. 
 

La salle de gym partage les mêmes qualités d'éclairage naturel et de fonctionnalité que les autres bâtiments, grâce no-
tamment à une surélévation discrète mais efficace de la toiture. Cette élévation permet de libérer les murs pour un usage 
optimal de l'espace intérieur, tout en assurant une lumière continue et douce. 
 

Les aménagements extérieurs sont également conçus avec clarté, séparant nettement les zones de trafic motorisé des 
espaces verts et des aires de jeu, facilitant ainsi une circulation fluide et sécurisée. Les auteurs du projet ont pris des 
mesures pour préserver la majorité des arbres existants, enrichissant ainsi le cadre de vie sans compromettre la flore 
locale. 
 

En termes de construction, le choix d'une base en béton pour les fondations et la structure de contreventement, surmon-
tée par des éléments préfabriqués, témoigne d'une approche pragmatique et économique. Ce système permet une mise 
en œuvre rapide et efficace, intégrant les techniques en atelier, tout en offrant la flexibilité nécessaire pour adapter l'es-
pace aux besoins évolutifs des utilisateurs. Cette approche minimise l’impact du chantier (cf. objectifs en item 92 supra), 
et pourrait offrir un spectacle inoubliable pour les utilisateurs restant sur le site, en voyant leur école se construire en 
quelque jours! 
 

En résumé, le projet illustre une approche réfléchie et efficace, répondant aux exigences du programme avec pragma-
tisme. L’architecture, à la fois simple et innovante, assure une intégration réussie dans son environnement tout en préser-
vant ses qualités esthétiques et fonctionnelles. Le fil conducteur du projet est clairement défini, permettant une évolution 
future sans compromettre ses valeurs fondamentales. En appréciation des recommandations de l'ISOS Tavannes et de 
l'art. 411 al.2 RCC (tenir compte en particulier ... des éléments caractéristiques de la rue, du site et du paysage; de l'ar-
chitecture des constructions existantes), qui restent évidemment très subjectives et sujettes à moult interprétations, le 
projet y répond de manière convaincante. 
 
 
25 CARDAMINE 
 

Le programme est organisé dans un bâtiment de typologie "moulin à vent", 
qui s'articule autour d'un patio, qui assure l'éclairage intérieur sur trois ni-
veaux et un repère permanent.  
 

Au rez, les ailes du volume sont occupées par l'entrée principale et un 
"préau amont" et les classes spéciales et salles thérapeutiques ainsi que la 
partie commune (200). En montant à l'étage on arrive aux 4 ailes qui organi-
sent les 4 groupes de 3 classes, subtilement organisés et individualisés en 
formant des secteurs autonomes chacun. En descendant depuis l'entrée 
principale, on atteint la cuisine et les réfectoires, qui se prolongent vers l'ex-
térieur par l'EJC et son "préau aval". 
 

La salle de gym se trouve dans l'aile le plus enterré et est éclairé par un puits de lumière, qui n'est pas satisfaisant, alors 
que le terrain en pente pourrait probablement être mieux adapté. 
 

L'organisation des extérieurs laisse libre au jardin d'arriver jusqu'à la route, proposant une organisation cohérente: inter-
face bus/élèves en dehors du parking du personnel, mais assurant à celui-ci aussi la proximité à l'accès principal. 
 

Ce projet témoigne d'un grand travail de synthèse, qui réunit forme et contenu en disposant l'entier du programme logi-
quement et en tenant compte de la pente du terrain.  
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16 classement et attribution des prix 
 

Le classement et l'attribution des prix se sont fait en unanimité pour le projet au premier rang et à la majorité évidente 
des voix pour le autres projets classés avec pour résultat: 
 

1er prix 21 CARIOCA ................................................................................................................................... 40'000 
2e prix 16 TOUS SOUS LE MÊME TOIT ..................................................................................................... 24'000 
3e prix 04 L'ÉCUREUIL .............................................................................................................................. 22'000 
4e prix 12 LA FARANDOLE ........................................................................................................................ 20'000 
5e prix 13 L'ÎLE AUX TRÉSORS ................................................................................................................. 13'000 
6e prix 25 CARDAMINE .............................................................................................................................. 11'000 
 
 
 

17 considérations générales et recommandation du jury 
 

A l'unanimité le jury recommande au maître de l'ouvrage (MO) de mandater les auteurs du projet lauréat 21-CARIOCA 
avec les travaux prévus pour la planification et la réalisation du projet. 
 

Le jury reste à disposition du maître de l'ouvrage pour accompagner l'évolution du projet. Lors de l'approfondissement 
du projet, il sera à tenir compte des remarques suivantes: 
 

Programme: L'organisation de l'EJC nécessite une révision et une optimisation en collaboration avec les utilisateurs, afin 
de répondre efficacement à leurs besoins et à leur utilisation quotidienne réelle. Il est impératif de programmer un local 
de nettoyage dans chacun des trois bâtiments, pour garantir les normes d'hygiène requises par un tel établissement. 
 

Comme relevé lors de l'évaluation par le jury, il est crucial de revoir la gestion des flux d'entrées et de sorties via les 
portes-fenêtres des réfectoires situés sur la façade nord du bâtiment de la mensa. Par ailleurs, la maintenance des 
grandes baies vitrées qui composent les surélévations de chaque bâtiment nécessite une réflexion approfondie quant à 
leur praticabilité et à leur nettoyage. 
 

La dernière recommandation concerne le cadrage du développement de la phase avant-projet et de la phase projet, 
ainsi que des détails de construction lors de la phase soumission, en mettant l'accent sur une économie de moyens. 
Cette approche doit être envisagée dès les premières phases de développement et maintenue en alignement étroit avec 
les propositions du lauréat. L'enveloppe budgétaire devra être respectée, en explorant des solutions constructives et 
des technologies "low-tech", l'utilisation de matériaux simples mais chaleureux, et en conservant la vision originale déve-
loppée avec brio par le lauréat dans sa proposition. 
 
 
 

18 approbation du rapport 
 
Le rapport du jury a été approuvé par le jury le 26 avril 2024. 
 
Bernasconi 
 
 

 
 

Gerber 
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Bachelard 
 
 

 
 

Baerfuss 
 
 

 
 

Maeder 
 
 

 
 

Vuilleumier 
 
 

 
 

Wéry 
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19 levée de l'anonymat 
 

p r o j e t s   p r i m é s  
 
 

1er prix, 40'000 
21 CARIOCA 
 

Triangle architectes, Webergasse 2, 4058 Bâle 
 

collaboration:  
Doutaz Hervé 
Gobbini Alexandre 
Stauber Matthias 
 
 

2e prix, 24'000 
16 TOUS SOUS LE MÊME TOIT 
 

Consortium 
- GMA architecture Sàrl, Tavannes, Rue des Prés 43, 2710 Tavannes 
- holaa. atelier d'architecture, Bienne 
- JP Architecture, La Neuveville 
- Emma Voit, Architecture du paysage, Concise 
 

collaboration:  
Marchand Gilles, architecte EPF 
Boder Nathan, architecte HES MAS 
Pauchard Julie, architecte EPF 
Voit Emma, architecte paysagiste HES 
 
 

3e prix, 22'000 
4 L'ÉCUREUIL 
 

- Büro B Architekten AG, Schwanengasse 10, 3011 Bern 
- David Bosshard Landschaftsarchitekten AG, Haspelweg 42, 3006 Bern 
 

collaboration: 
Takács Tamás 
Thomann Jelli 
Dönz Timon 
Siddiqua Aisha 
Bosshard David 
 
 

4e prix, 20'000 
12 LA FARANDOLE 
 

- Clément Architecte, Wasserstrasse 42, 2502 Bienne 
- Wahlirüefli Architekten und Raumplaner AG, Dammweg 3, 2502 Bienne 
- Pascl Heyraud sàrl, Architecte paysagiste, Rue de l'Evole, 2000 Neuchâtel 
 

collaboration:  
Clément Jean-Loup 
Nydegger Fabienne 
Friedli Olivier 
Luginbühl Vinzenz 
Altorfer Jonas 
Marting Julia 
Heyraud Pascal 
 
 

5e prix, 13'000 
13 L'ÎLE AUX TRÉSORS 
 

Thomas Benninger MSc Architecte ETHZ / SIA, Schloss-Strasse 3, 2560 Nidau 
 

collaboration: 
Prorok Augusta 
 
 

6e prix. 11'000 
25 CARDAMINE 
 

Michaël Allimann Architecte Sàrl, Avenue Helvétique 10, 1225 Chêne-Bourg  
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e n s e m b l e   d e s   p r o j e t s 
 
 
01 ÉOLE 
Les ateliers du passage sàrl, Avenue de Tivoli 4, 1700 Fribourg 
collaboration: Ruchet Léonie, Leppänen Morgane, Schuwey Tom, Fussinger Diego, Fasel Cyrille, Romanens Hervé, Pé-
risset Arnaud, Mazza Céline 
 

 

02 LA CONSTELLATION DES CHAPEAUX 
Atelier Bonnet Architectes Sàrl, Avenue Rosemont 6, 1208 Genève 
collaboration: Bonnet Pierre, Adam Bonnet Mireille, Beuc Steven, Alborghetti Nadia 
 

 

03 COQUELICOT 
Klip Architectes Sàrl, Rue Cécile Biéler-Butticaz 7, 1207 Genève 
collaboration: Funcia Guillermo, Gindre Henri, d'Andiran Olivier 
 

 

04 L'ÉCUREUIL 
- Büro B Architekten AG, Schwanengasse 10, 3011 Bern 
- David Bosshard Landschaftsarchitekten AG, Haspelweg 42, 3006 Bern 
collaboration: Takács Tamás. Thomann Jelli. Dönz Timon. Siddiqua Aisha. Bosshard David 
 

 

05 ÉQUILIBRE 
Guilherme Sepúlveda Architecte, Rue de Lausanne 42, 1201 Genève 
 

 

06 LÉO 
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